Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 9 « Choix de services » 
Préambule :
«Le Client qui : 

· choisit le service de fourniture de Gaz Métro doit obligatoirement choisir tous les autres services de Gaz Métro;

· conclut une entente de fourniture à prix fixe doit désigner le même fournisseur pour son gaz de compression;

· prend en charge son service de fourniture doit également prendre en charge le service de gaz de compression;

· prend en charge son service de transport doit également prendre en charge les services de fourniture et de gaz de compression.»

Question :

4.1 Veuillez expliquer le raisonnement derrière chacune des obligations énumérées ci-haut (entre autre, en expliquant clairement s’il s’agit de contraintes techniques). 

Réponse :
4.1
En ce qui concerne l'exigence que le client prenne en charge les services de fourniture et de gaz de compression lorsqu'il prend en charge son service de transport ainsi que l'exigence que le client choisisse tous les autres services de SCGM lorsqu'il choisit le service de fourniture de SCGM (première et quatrième puces), elles proviennent d'une logique de combinaisons naturelles détaillées dans la Cause sur le dégroupement des tarifs, R‑3443-2000, SCGM-2, document 2, page 8, article 3.3.

En ce qui a trait à l'exigence que le client désigne le même fournisseur pour le gaz de compression que pour la fourniture, dans le cadre d'une entente de fourniture à prix fixe (deuxième puce), elle a pour but d'uniformiser le traitement de ces ententes avec celles des achats directs et ainsi limiter les frais de développement informatique. Voir à cet effet la Cause tarifaire 2004, R‑3510-2003, SCGM-11, document 5, page 21, article 6.2.

Quant à l'exigence que le client prenne en charge son service de gaz de compression lorsqu'il prend en charge son service de fourniture (troisième puce), elle a pour but de simplifier le suivi administratif de l'ensemble des nominations de gaz. Voir à cet effet la cause relative au dégroupement des tarifs, R-3443-2000, SCGM-2, document 1, page 21, article 3.3.3.
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